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Genève, le 24 avril 2009 
 

INFORMATIONS AUX EMPLOYE-E-S DE  
DNATA 

Lors de l'assemblée générale du 23 avril 2009, le personnel a décidé de 
suspendre le projet de grève dans l'immédiat. 
 
D'autre part, la direction a annoncé les mesures suivantes qui ne 
satisfont pas encore les syndicats : 
• les personnes ayant annoncé leur disponibilité pour être licenciées 

seront prises en compte dans les licenciements à effectuer, 
• une indemnité de licenciement sera versée aux personnes licenciées 

selon leur ancienneté, soit 2 mois de salaire pour une ancienneté en 
tout entre 0 et 5 ans d'ancienneté et 4 mois de salaire pour une 
ancienneté en tout de plus de 5 ans, 

• une prime nette de fr 2'000 sera versée à toutes les personnes à 
temps partiels devant modifier leur planification horaire,  

• l'entreprise refuse de respecter les délais de congé pour modifier les 
horaires des personnes à temps partiel, 

• l'entreprise annoncera par courrier aux entreprises de l'aéroport le 
licenciement collectif pour recommander le réengagement des 
personnes licenciées, 

• si l'entreprise réengage dans les 12 mois à venir, les personnes 
licenciées bénéficieront d'une priorité de réembauche sur 12 mois. 

 
Une assemblée du personnel des Services Trafic et Litige est 
agendée le mercredi 29 avril à 13h00 à la salle de Presse AIG pour 
traiter de la situation spécifique de ces secteurs. 
 
En restant à votre disposition, recevez nos meilleures salutations. 
  Yves Mugny     Simon Descombes 
  Secrétaire syndical SSP   Secrétaire syndical SIT 
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